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Créer une entreprise est une aventure humaine forte et passionnante. 

Pour autant, donner vie à votre projet peut rapidement se révéler 

complexe et source d’inquiétude. Comment être sûr de faire les bons 

choix et de réaliser toutes les démarches permettant de préparer au 

mieux le démarrage de votre activité ? 

 

 

VÉRITABLE PARTENAIRE DE VOTRE RÉUSSITE 
NOTRE CABINET VOUS CONSEILLE ET VOUS ACCOMPAGNE 

À CHAQUE ÉTAPE. SOLLICITEZ NOTRE EXPERTISE, 

GAGNEZ EN SÉRÉNITÉ ET EN TEMPS. 

• Faites confiance à notre expertise et professionnalisme. 

• Bénéficiez d’un avis objectif et constructif sur l’ensemble de votre projet. 

• Gagnez en visibilité, en sécurité et en conseil sur vos démarches. 

• Libérez-vous des contraintes administratives chronophages. 

• Concentrez-vous pleinement sur le développement de votre entreprise. 
 

 

 
 

 

• Lettre de mission contractuelle qui définit notre intervention. 

• Accompagnement en 3 phases : avant, pendant, après la création. 

• Respect de la confidentialité de vos informations. 



 

 

 

 

 

 

 

 

Vous vous posez les questions suivantes : 
 

• Mon projet de création est-il rentable et réaliste ? 

• Comment réunir les financements dont j’ai besoin ? 

• Quel est le statut juridique, fiscal et social le plus adapté à mon projet ? 

• Quelles sont les démarches administratives à accomplir ? 

• Comment organiser et gérer mon activité une fois la création réalisée ? 

• Quels outils et indicateurs de pilotage mettre en œuvre ? 
 

 
 

  Notre cabinet vous apporte les réponses suivantes : 
 

• Nous étudions votre projet et vous aidons à élaborer un business plan   viable. 

• Nous participons à votre recherche de financements et de partenaires. 

• Nous vous conseillons dans le choix du meilleur statut juridique, fiscal et social. 

• Nous procédons à l’accomplissement de vos formalités administratives. 

• Nous définissons ensemble l’organisation administrative et comptable de votre 

entreprise pour gagner en efficacité. 

• Nous vous aidons à définir vos indicateurs-clés et à mettre en place les outils de 

gestion adaptés à votre activité. 

 
 

Pour en savoir plus      https://www.agora-sea.fr/creation-entreprise-etapes-cles 

 

Retrouvez l’ensemble des coordonnées de nos cabinets d’expertise comptable  

     https://www.agora-sea.fr/nos-cabinets-d-expertise-comptable 
 

Demandez votre devis via notre formulaire en ligne 

     https://www.agora-sea.fr/demande-de-devis-expert-comptable  
 

Consultez l’ensemble de nos compétences  

     www.agora-sea.fr 
 

Contactez-nous  

     info@agora-sea.fr 
 

 

À bientôt 
 
  

 Siege administratif et correspondance : 4, chemin de la Chapelle Saint-Antoine - 95300 Ennery 
Siège social : 34, rue canne à sucre - 97150 Saint-Martin 

Société Européenne d’Audit - SAS au capital de 750 000€ - RCS Basse-Terre, 504 723 255 
Inscrite au tableau de l’Ordre des Experts Comptables des Régions de Guadeloupe - Paris IDF - Picardie - Normandie  
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